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Situation des droits de l’homme en Chine

La Commission des droits de l’homme ,

Guidée par les principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, la

Déclaration universelle des droits de l’homme et les Pactes internationaux

relatifs aux droits de l’homme,

Rappelant que tous les Etats membres ont l’obligation de promouvoir et

protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales et de s’acquitter

des engagements qu’ils ont pris en vertu des divers instruments internationaux

applicables, comme l’a tout récemment réaffirmé la Déclaration et le programme

d’Action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de

l’homme,

Prenant acte de l’évolution positive constatée récemment dans la

situation des droits de l’homme en Chine, notamment la libération de certains

prisonniers politiques et les mesures prises vers une réforme du système

juridique chinois,

Préoccupée cependant par les rapports qui continuent de faire état de

violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales en Chine et par

la protection insuffisante assurée à l’identité culturelle, religieuse et

ethnique des Tibétains et autres personnes appartenant à des minorités,

Prenant note des rapports du Rapporteur spécial chargé d’examiner la

question de la torture (E/CN.4/1994/31), du Rapporteur spécial sur la question

des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires (E/CN.4/1994/7), du

Rapporteur spécial chargé d’étudier la question de l’intolérance religieuse

(E/CN.4/1994/79), ainsi que du rapport du Groupe de travail sur les

disparitions forcées ou involontaires (E/CN.4/1994/26),

1. Se déclare préoccupée par les rapports persistants de violations

des droits de l’homme et des libertés fondamentales en Chine, notamment par

les informations faisant état de tortures et de restrictions sévères des

droits à la liberté d’expression, de religion, de réunion, d’association et à

un procès régulier;

2. Demande au Gouvernement de la République populaire de Chine de

prendre de nouvelles mesures afin d’assurer le plein respect de l’ensemble des

droits de l’homme, y compris les droits des femmes;

3. Invite le Gouvernement de la République populaire de Chine à

continuer à coopérer avec tous les rapporteurs spéciaux et groupes de travail;
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4. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à

l’attention du Gouvernement de la République populaire de Chine et d’établir

pour la Commission des droits de l’homme à sa cinquante et unième session un

rapport sur la situation des droits de l’homme en Chine à la lumière des

renseignements disponibles, notamment des rapports des rapporteurs spéciaux,

des groupes de travail et des organes créés en vertu d’instruments

internationaux, ainsi que de toute autre information pertinente.
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